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L'ensei nement en uestion(s)

Quel avenir pour les cours de religion à l'école?
Ce mercredi, « Le Soir» organise
un débat sur le futur des cours
dits « philosophiques ». Entre dé-
fenseurs de l'enseignement de la
religion et partisans d'une école
laïque, la situation est complexe.
Les réseaux ne simplifient rien.

Quel rôle l'école doit-elle jouer
dans l'éducation au vivre-
ensemble? Les cours de reli-

gion ou de morale sont-ils encore
adaptés aux défis du XXI' siècle?
Doivent-ils laisser place à des leçons
de citoyenneté, de philosophie ou
d'histoire des religions? Toutes ces
questions sont prégnantes dans le
contexte actuel, marqué par les at-
tentats parisiens et les actions me-
nées en Belgique contre des filières
djihadistes.

Pour y voir clair: actuellement,
deux solutions existent. Soit l'élève
est inscrit dans l'officiel, il a alors le
choix entre deux heures de religion
(au choix) et deux heures de morale
non confessionnelle. Soit il fréquente
le libre, dans ce cas ilsuit deux heures
de religion selon l'orientation de

l'école (principalement catholique,
en Belgique).

Cette configuration s'inscrit dans
l'esprit du fameux «pacte scolaire»
de 59, négocié par les principaux par-
tis politiques de l'époque (lire ci-des-
sous). Ce pacte permet aux parents
de choisir librement l'éducation
qu'ils veulent donner à leur enfant.

Déjà à l'époque, le débat sur la
place de la religion à l'école fait rage.
C'est que les fractures sont mul-
tiples : la place de l'Eglise au sein de
l'enseignement oppose de manière
virulente tant la gauche et la droite,
que les Wallons et les Flamands et
encore les laïcs et les catholiques ...
De plus, les réseaux - officiel et libre-
se livrent une concurrence acharnée
et sont favorisés distinctement selon
la couleur du gouvernement en place

(social-chrétien ou socialiste-libé-
ral). Le pacte apporte ce qu'on ap-
pelle « la paix scolaire ».

Aujourd'hui, la Fédération Wallo-
nie-Bruxelles souhaite remplacer
une heure de religion sur deux par un
cours de citoyenneté dans le réseau
officiel. Le catholique ne suit pas, ar-
guant que ses élèves apprennent le
vivre-ensemble durant leur cours de
religion commun. Le Centre d'action
laïque, via son secrétaire général
Jean De Brueker, souhaite rendre les
cours de religion optionnels. Les pa-
rents soucieux de l'avenir de leurs en-
fants dans une Europe « après Char-
lie» applaudissent des deux mains
l'idée d'un cours commun pour tous.
Les syndicats, eux, s'inquiètent des
conséquences sur l'emploi.

Côté politique, FDF et PS plaident
pour le remplacement des deux
heures de morale et/ou de religion
par un cours de philosophie et de ci-
toyenneté. Le MR, par la voix de Ri-
chard Miller, s'est lui aussi position-
né pour le cours de citoyenneté. La
ministre de l'Education Joëlle Mil-
quet (CDH) rejette l'idée de suppri-
mer les cours de religion: « Le pro-
blème, ce sont les extrémismes, pas les
religions. »

Et si on remettait tout ça à plat?
Rendez-vous sur lesoir.be dès 19h
pour suivre ce débat. _

ANN-CHARLOTTE BERSIPONT

le cadre officiel L'esprit
du pacte scolaire de 59

Au fond, comment les cours de reli- tienne de l'éducation.
gion sont-ils régulés au sein de 3 La loi du « pacte scolaire» de 59. Ce

l'école belge? Voici quelques clés. texte fixe la configuration actuelle
des cours dits « philosophiques» : deux
heures de religion ou de morale dans
l'officiel, deux heures de religion corres-
pondant au caractère confessionnel ré-
clamé par l'établissement. «Par ensei-
gnement de la religion, il faut entendre
l'enseignement de la religion (catho-
lique, protestante, israélite, islamique

1Les réseaux. Pour comprendre, il faut
avoir un schéma précis de l'organisa-

tion en réseaux de l'enseignement
belge: il yale réseau officiel financé et
organisé par la Fédération Wallonie-
Bruxelles, l'officiel subventionné et le
libre subventionné (ces deux réseaux
sont organisés par des pouvoirs organi-
sateurs et subventionnés par la Fédéra-
tion).

2 Laneutralité de l'officiel coulée dans
la Constitution. L'article 24 de la

Constitution garantit la neutralité dans
l'enseignement organisé par la Commu-
nauté française, dans l'enseignement of-
ficiel subventionné et dans l'enseigne-
ment libre non confessionnel subven-
tionné qui adhère au principe de la neu-
tralité. Les écoles catholiques,
majoritaires dans le réseau libre, se ré-
fèrent pour leur part à la tradition chré-

ou orthodoxe) et de la morale inspirée
par cette religion. Par enseignement de
la morale, il faut entendre l'enseigne-
ment de la morale non conftssionnelle. »

4Qui décide des contenus? «Dans
les établissements d'enseignement

de l'Etat, l'enseignement de la religion
est donné par les ministres des cultes ou
leur délégué nommés par le ministre de
l1nstruction publique sur proposition
des chifs des cultes intéressés », lit-on
dans le pacte de 59.

Selon le réseau, des programmes sont
élaborés. Le secrétariat général de l'en-
seignement catholique (Segec) a revu les
siens il y a quelques années: « Ils ont été
adaptés pour convenir au contexte ac-
tuel de la société », explique Etienne Mi-
chel, directeur général. Trois compé-
tences sont désormais abordées dans le
cours de religion: le questionnement
philosophique, le dialogue interconvic-
tionnel et l'éducation à la citoyenneté.

SQuid de l'inspection? Les inspec-
teurs de religion ne sont pas concer-

nés par le décret du 8 mars 2007, régu-
lant l'inspection. Ce décret précise ce-
pendant qu'ils sont sous l'autorité de
l'Inspecteur général coordonnateur.

« Tous les ans, chacun des chifs des
cultes adresse au ministre de l1nstruc-
tion publique un rapport détaillé sur la
manière dont l'enseignement de la reli-
gion est donné dans ces établisse-
ments. », précise encore la loi de 59. _

A.-C.B.
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le directeur « Tous les
réseaux doivent s'y mettre»

ENTRETIEN _

Depuis Charlie, le débat sur l'avenir
des cours dits «philosophiques» a

pris une ampleur particulière dans le sec-
teur de l'enseignement. Sur le terrain, cer-
tains acteurs n'attendent pas les résultats
des palabres politiques, ils y vont. C'est le
cas des écoles de l'enseignement officiel à
Schaerbeek, par exemple: l'échevin de
l'Enseignement Michel De Herde a
convoqué deux groupes de travail (pri-
maire et secondaire) visant à mettre en
œuvre les cours de citoyenneté dès sep-
tembre 2015, malgré l'espace réduit laissé
par l'actuelle législation.

Autre initiative intéressante: à l'Athé-
née royal d'Ans, les professeurs de morale
laïque et des différentes religions ensei-
gnées donnent des cours communs depuis
ce lundi et ce pendant une quinzaine de
jours. Manuel Dony, préfet de l'établisse-
ment, a répondu à nos questions.

Expliquez-nous le projet.

LE FUTUR

Les solutions envisageables
~ On fait 50/50. La déclaration de
politique de la Fédération Wallonie-
Bruxelles prévoit de remplacer une
des deux heures du cours de religion
par de la citoyenneté. C'est l'option
retenue par l'enseignement officiel,
référant à la neutralité. Les élèves
peuvent choisir la religion catho-
lique, islamique, orthodoxe, morale
non confessionnelle, etc.
~ On continue comme aujourd'hui.
Le réseau de l'enseignement catho-

L'initiative avait dtijà été mise en place à
la suite des attentats du 11 septembre
2001. Cela avait bien fonctionné, donc
nous la réitérons. Les proftsseurs des ma-
tières philosophiques ont concocté de=
dossiers. Le premier message de tout cela
est que les enseignants se parlent entre
e= ... C'est une expérience ponctuelle, tout
simplement parce que cela ne correspond
pas au contrat passé avec les enseignants,
les élèves et les parents. Et puis, le pacte
scolaire ne permet pas que cela perdure.

S'agit-il déjà d'un cours de citoyenneté?

A mon sens, etje m'exprime à titre person-
nel, non. Comme directeur, je tiens à cer-
tains aspects. D'une part, j'apprécie que le
cours corresponde à un programme, ce qui
n'est pas le cas ici. C'est d'ailleurs un grand
difi dans l'enseignement officiel: com-
ment, en un an, réussir à s'entendre sur le
tronc commun de ce que sont la citoyenne-
té et la philosophie dans notre société?
D'autre part, il y a la question de la for-

Iique tient à maintenir le cours de
religion et veille à y insérer les trois
compétences suivantes: question-
nement philosophique, dialogue
interconvictionnel, éducation à la
citoyenneté. Dans ce réseau, les
élèves suivent le cours de religion
tous ensemble.
~ On rend les cours de religion
optionnels. Les milieux laïques
misent sur l'instauration d'un cours
de citoyenneté. Dans leur optique,
on rendrait les cours de religion
optionnels.
~ On met en place un cours com-

mation des maîtres. Les proftsseurs de re-
ligion, dont le rôle est d'illustrer la
croyance, vont-ils rompre ce contrat pour
parler de citoyenneté? Je ne suis pas cer-
tain que tous y soient préparés. Enfin, si
cours de citoyenneté il y a, il devrait être
organisé de manière uniforme dans les ré-
seaux.
Pour ou contre les cours de religion?
Ces cours ont le mérite de permettre d'en-
cadrer l'action prosélyte des cultes et ré-
pondent à un besoin que notre société a ex-
primé et légitimé jusqu'à présent par le
pacte scolaire. Ils ne peuvent, à mes ye=,
conserver leur place dans l'école que si,
sans aucune concession, le message
qu'ils adressent dans nos
écoles est totalement so-
luble dans nos lois et
dans la déclaration uni-
verselle des droits de
l'homme. _

Propos recueillis par
A.-C.B.

mun. Supprimer les cours actuels et
les remplacer par un cours commun
à tous les élèves. C'est le point de
vue de l'association des parents de
l'enseignement officiel (Fapeo).
~ On y va « piano». La CSC-Ensei-
gnement l'a rappelé dans un com-
muniqué diffusé mardi: «Des déci-
sions de ce type ne peuvent être prises
dans un contexte suscité par l'émo-
tion. )} Eugène Ernst, secrétaire
général, rappelle que la défense des
emplois et des conditions de travail
de tous les enseignants est un ob-
jectif prioritaire.
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QUIZ

1 Le pape est le chef de l'Eglise catholique,
l'archevêque de Canterbury et la reine
d'Angleterre ceux de l'Eglise anglicane.
Mais dans le fond qui sont les chefs respectifs
de l'islam et du judaïsme?
a. Le grand mufti de Jérusalem et le grand rabbin
de Jérusalem
b. Le roi d'Arabie Saoudite et le Premier ministre
d'Israël
c. Le guide suprême de la République islamique
d'Iran (chiite) et le chérif de La Mecque (sun-
nite)
d. Les grands rabbins ashkénaze et séfarade
d'Israël
e. Aucune de ces deux religions n'a de chef
f. Il s'agit de directions collégiales

2 Lesquels de ces autres titres sont également
exercés par le pape en plus de chef de l'Eglise
catholique et de souverain du Vatican?
a. Primat d'Italie
b. Évêque de Rome
c. Patriarche d'Occident
d. Président de la Fédération vaticane de football
e. Directeur de l'information de Radio Vatican et
de l'Osservatore romano
f. Aucun de ces titres
g. Tous ces titres à la fois

3 Dans quelle(s) religion(s), la formule ({ Amen»
est-elle utilisée?
a. Le christianisme uniquement

b. Le christianisme et le judaïsme
c. Le christianisme, le judaïsme et l'islam

4 Qui est, dans le Coran, Isa, fils de Maryam ?
a. Judas
b. Jésus
c. Mahomet
d. Charb

b.632
c. 622
d.442

8Au fait, à quoi correspond cette date?
a. A la naissance de Mahomet
b. A la mort de Mahomet
c. A l'apparition de l'Archange Gabriel
à Mahomet
d. Au départ de Mahomet et de ses
compagnons de La Mecque vers Médine
e. Au premier attentat contre des chrétiens
commis par des djihadistes à Jérusalem

9 Lesquelles de ces religions sont-elles
prosélytes?
a. Judaïsme
b. Christianisme
c. Islam
d. Bouddhisme
e. Hindouisme

10 Qu'appelle-t-on la ({ transsubstantiation»
dans la religion catholique?
a. La transformation de l'eau en vin par le Christ
b. La multiplication des pains par le Christ
c. Le passage à la vie éternelle par le biais de la
mort
d. La transformation par l'eucharistie du pain
et du vin en corps et sang réels du Christ
e. La transformation par l'eucharistie du pain et
du vin en corps et sang symboliques du Christ
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5 Qui sont les quatre auteurs des Evangiles
du Nouveau Testament?
a. Matthieu, Jacques, Marc et Jean
b. Matthieu, Marc, Luc et Jean
c. Judas. Jean-Baptiste, Luc et Simon
d. Pierre, Paul, Marc et Jean
e. Paul, John, George et Ringo

6 lesquelles de ces formules célèbres ne
sont-elles pas tirées du Nouveau Testament?
a. « Qui m'aime me suive)}
b. « Tu es Pierre et sur cette pierre je bâtirai
cette Eglise»
c. « Honni soit qui mal y pense»
d. « Laissez venir à moi les petits enfants»
e. « Fluctuat nec mergitur»
f. «Avant que le coq chante, tu me renieras trois
fois»

7 l'Hégire désigne le début du calendrier
musulman. Mais, dans le fond, en quelle année
de notre ère à nous commence-t-i1 ?
a.732
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